
   Membres du comité directeur de l'association amicale des anciens 

élèves du collège-lycée Saint François-Xavier, nous déplorons les 
agissements d’un groupe d’anciens qui perturbent le fonctionnement 
de l'association depuis près de cinq mois. Comme ils l'ont reconnu eux-
mêmes au cours de l'assemblée générale du 24 juin, ils ont voulu 
prendre le contrôle de l'association par des manœuvres abusives 

telles que le ''recrutement'' systématique de nouveaux adhérents et 
l'établissement de procurations douteuses à leur profit. Ces 
manœuvres ont altéré les élections aux postes vacants du comité lors 
de l’assemblée générale du 17 mai, en provoquant la non-réélection du 
président apprécié et respecté de tous, Hubert Poupard, de la 

secrétaire Lucie Philadephe Divry et du trésorier Alexys Blanche. 
Preuve d’ailleurs de leur incohérence ou plutôt de leur duplicité, ils 
avaient juste auparavant donné le change en approuvant les différents 
rapports (activités, moral et financier) présentés par ces mêmes 
dirigeants. Comme ils l'ont également reconnu au cours de l'AG du 24 

juin, les représentants de ce groupe, et particulièrement Jean-
Christophe Auger, ont eu recours à cette manipulation électorale 
essentiellement par hostilité envers nos ‘jeunes’ anciens qui depuis une 
dizaine d'années assurent avec conviction et une grande efficacité les 
principales fonctions de l'association (édition du Xavier, Forum de 

l’Avenir, gestion du site Internet, tenue du fichier et de l’annuaire, 
communication). Ils sont allés jusqu’à accuser ces jeunes d’oligarchie ! 
   Face à cette hostilité et à ces manœuvres qui minent la confiance 
et mettent en danger le fonctionnement de l'association, et qui ne 
correspondent pas à nos valeurs d’honnêteté, de fraternité et d’amitié, 

nous ne pouvons coexister avec ce groupe au sein du comité directeur 
et déclarons en démissionner collectivement. 

Par respect pour les adhérents fidèles aux valeurs et soucieux 
de l’avenir de l’association, nous en restons membres pour continuer à 

servir honnêtement l’établissement qui nous a accueillis comme élèves.
  


